
PROCES-VERBAL DE SEANCE DU LUNDI 14 OCTOBRE 2024 A 19H30 
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi, le lundi 14 octobre 2024 à 19h30, salle du conseil, sous la présidence de : M. GAILLOT Jean-
Paul. 

Présents : Présents : BOULOUMOU Alexandre, BOURGUIGNON Gérard, BRILLAUD Anthony, 
DEBOIS Eric, GAILLOT Jean-Paul, GUILLET Evelyne, GOUINEAU Geoffrey, HILLAIRET Nadine, 
OCTEAU Laurent, OLLIVIER Nathalie, YOU Sylvie 

Absents excusé(s) CRISTOU François donne pouvoir à Jean-Paul GAILLOT 

Absents : RATEAUD Angélique, BRAULT Florian 

Désignation d’un secrétaire de séance : YOU Sylvie 
 

Après avoir mentionné les pouvoirs, vérifié que le quorum était atteint, M. GAILLOT Jean-Paul commence 
l’ordre du jour à 19h30. Le procès-verbal du Conseil Municipal du 16.09.2024 n’appelant aucune remarque 
est adopté. 

 

DÉLIBÉRATIONS : 
 

29. CDG 17 ADHÉSION À LA CONVENTION DE PARTICIPATION PROPOSÉE PAR LE CDG17 EN 
MATIÈRE DE PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE PRÉVOYANCE  

ANNULE ET REMPLACE DÉLIBÉRATION N°16092024_28-DE 

 
Le Maire, rappelle aux membres du conseil que par délibération en date du 04 décembre 2023, le conseil 
avait donné mandat au Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Charente-Maritime 
(CDG17) pour négocier un accord avec les organisations syndicales représentatives du département et 
lancer une procédure de publicité et de mise en concurrence en vue de conclure une convention de 
participation en matière de protection sociale complémentaire pour le risque prévoyance.  
Le dialogue social engagé préalablement au lancement de la consultation, entre les élus, administrateurs du 
centre de gestion, et les organisations syndicales représentatives du territoire, a abouti à la signature, à 
l’unanimité des participants, d’un accord local le 11 mars 2024 qui a notamment acté :  

- L’adhésion obligatoire des agents au contrat collectif d’assurance prévoyance ; 

- Les garanties du panier obligatoire incluant les garanties incapacité et invalidité au niveau de l’ACN 
et la garantie décès et perte totale et irréversible d’autonomie à 100% du salaire annuel brut ; 

- Une participation employeur minimale à hauteur de 50% de la cotisation payée par l’agent pour les 
garanties du panier obligatoire.  
 

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, le contrat a été attribué au groupement COLLECTEAM 
(courtier chargé de la gestion du contrat) / ALLIANZ VIE (assureur porteur du risque) qui a présenté l’offre 
économiquement la plus avantageuse avec les taux suivants :  
 

Garanties Taux de cotisation TTC 

Garanties minimales obligatoires (avec participation employeur) 

Incapacité de travail 0,9 

Invalidité permanente 0,65 

Décès toutes causes/ PTIA 0,25 

Total garanties obligatoires 1,80 

Garanties optionnelles à adhésion facultative de l’agent (sans participation employeur) 

Complément incapacité de travail RI CLM-CLD-CGM en plein traitement 0,2 

Perte de retraite 0,5 

Total garanties facultatives 0,7 

 
En cas d’aggravation de la sinistralité, les cotisations peuvent être majorées, sous réserve de la mise en 
place d’une négociation sur la base de la proposition de majoration de l’assureur, et dans la limite des taux 
de majoration maximum indiqués ci-dessous : 
 

Périodes Ratio P/C net de frais  
(Prestations sur cotisations HT) 

Taux de majoration 
maximum 

Année 1 / 0% 

Année 2 / 0% 

Année 3 et suivantes P/C ≤ 100% 0% 



 P/C < 110% 5 % 

P/C < 120% 12 % 

P/C < 130% 15 % 

P/C > 130% 15% 
Le P/C s’apprécie sur la base du compte de résultat cumulé depuis la date d’effet du contrat  

 
La convention de participation prendra effet à compter du 1er janvier 2025 pour une durée maximale de 6 ans 
prorogeable 1 an pour motif d’intérêt général. 
Il appartient au conseil de se prononcer sur l’adhésion à la convention de participation prévoyance proposée 
par le CDG17. 
Cette adhésion aura pour effet l’approbation de l’accord collectif local du 11 mars 2024 et notamment de 
rendre obligatoire la souscription de la couverture prévoyance par les agents éligibles et de mettre en place 
la participation employeur à hauteur de 50% minimum du coût des garanties du panier obligatoire.  
Le conseil peut décider de fixer une participation employeur supérieure au seuil minimal de 50% et/ou 
l’extension de la participation employeur à tout ou partie des garanties optionnelles au choix de l’agent et/ ou 
de moduler la participation dans un objectif d’intérêt social en prenant en compte le revenu des agents.  

 
LE MAIRE PROPOSE À L'ASSEMBLÉE 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le code des assurances ; 
Vue les codes de la mutualité et de la sécurité sociale ; 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 ;  
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 ; 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ; 
Vu l’accord collectif local du 11 mars 2024 ; 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de la Charente-Maritime n°DEL-2024-
07/n°01 du 2 juillet attribuant la convention de participation à COLLECTEAM/ALLIANZ VIE ; 
Vu la convention de participation et son contrat collectif d’assurance conclus par le CDG17 en date du 23 
juillet 2024 ;  
Vu l’exposé du Maire et considérant l’intérêt d’adhérer à la convention de participation et à son contrat 
collectif d’assurance proposés par le CDG17, 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents  

DÉCIDE  

- D’approuver l’accord collectif local du 11 mars 2024 ; 

- D’adhérer à la convention de participation prévoyance et à son contrat collectif d’assurance proposés 
par le CDG17 à effet du 1er janvier 2025 ;  

- De verser une participation employeur pour le financement des garanties du panier obligatoire et 
optionnelles de 100% du coût de ces garanties à compter de l’adhésion ;  

- D’inscrire au budget les crédits annuels nécessaires au financement de la garantie prévoyance ;  

- D’autoriser le Maire à signer tous les documents utiles à l’adhésion à la convention de participation 
et à son exécution et notamment la convention de pilotage du CDG17.  

 
30. ADHESION A LA CONVENTION-CADRE RELATIVE AUX MISSIONS FACULTATIVES 

PROPOSEES PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE 
LA CHARENTE-MARITIME 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale 
de la Charente-Maritime (CDG17) propose aux collectivités et établissements publics de Charente-Maritime 
des missions facultatives, tels que le service d’intérim territorial, le contrôle des dossiers de retraite CNRACL, 
la confection de la paie publique… 
 
Afin de simplifier les démarches d’adhésion des collectivités et établissements publics, le CDG17 a décidé 
de regrouper l’ensemble des missions facultatives au sein d’une convention-cadre, jointe en annexe de la 
présente délibération. 
 
La signature de cette convention n’engage pas la collectivité à recourir à l’ensemble des missions 
facultatives.  
 



La signature de cette convention permet de recourir aux missions proposées, selon les modalités détaillées 
dans les conditions particulières. En effet, chaque mission facultative proposée fait l’objet d’une fiche annexée 
à la convention qui précise les conditions particulières d’utilisation. 
 
Cette liste de missions est susceptible d’évoluer en fonction des besoins des collectivités et établissements 
publics, des évolutions réglementaires et des décisions prises par le Conseil d’administration du CDG17.  
 
Seules certaines missions (médiation préalable obligatoire, assurance des risques statutaires, protection 
sociale complémentaire) font l’objet, chacune d’elles, d’une convention spécifique. 
 
Le Conseil d’administration du CDG17 peut, au cours d’une année civile, supprimer et/ou créer une ou 
plusieurs missions facultatives. 
 
Il peut également procéder, en cours d’année, à une révision d’une ou plusieurs missions et/ou des tarifs, 
notamment en cas d’évolution importante des éléments de composition du coût de la mission. 
 
Dans ce cas, ces évolutions s’appliquent à la convention en cours, à la date fixée par la délibération du 
Conseil d’administration du CDG17, sans qu’il soit nécessaire qu’un avenant soit signé. 
 
Cette convention unique d’adhésion prend effet au plus tôt au 1er janvier 2025 (ou à la date de sa signature, 
si elle est postérieure) et arrive à son terme au 31 décembre 2027. 
 
Après avoir entendu l’exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L. 452-34 à L. 452-48, 
Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la 
Charente-Maritime n° DEL-2024-09-3 du 4 septembre 2024 approuvant les termes de la convention-cadre 
relative aux missions facultatives proposées par le CDG17, et autorisant le Président à la signer, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents, 
 

- D’adhérer à la convention-cadre relative aux missions facultatives proposées par le CDG17, ci-
annexée, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention-cadre, ainsi que tous les actes s’y rapportant 
(fiches de saisine, demandes de mission, bulletins d’inscription….), et d’engager les sommes 
afférentes. 

 
31. ADHESION AU CONTRAT GROUPE D'ASSURANCE STATUTAIRE DU CENTRE DE GESTION  

 
Le Maire expose : 
 l’opportunité pour la commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire 
garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses 
agents ; 
 que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat, en mutualisant les risques. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L. 452-40 ; 
Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et 
relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales et 
établissements territoriaux ; 

DÉCIDE : 
Article unique : La commune charge le Centre de Gestion de négocier un contrat groupe ouvert à adhésion 
facultative auprès d’une entreprise d’assurance agréée, et se réserve la faculté d’y adhérer. Cette démarche 
peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
 
 agents affiliés à la CNRACL : 
 Décès, Accident du travail – Maladie professionnelle, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue durée, 
Maternité-Paternité et accueil de l’enfant-Adoption, 



 
 agents affiliés à l’IRCANTEC : 
 Accident du travail-Maladie professionnelle, Maladie ordinaire, Maladie grave, Maternité-Paternité et accueil 
de l’enfant-Adoption, 
Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la 
commune/l’établissement une ou plusieurs formules. 
Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 
 
Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2025.  
Régime du contrat : capitalisation. 
 

 
32. RAPPORT TRIENNAL 2021-2023 DE SUIVI DE L'ARTIFICIALISATION DES SOLS 

  
La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets (dite « loi Climat et Résilience »), a fixé pour la France l’objectif d’atteindre la « 
Zéro Artificialisation Nette des sols » pour 2050.  
Cet objectif doit se dérouler par étapes. Entre 2021 et 2031, il faut réduire de 50 % la consommation 
d’espaces sur la décennie par rapport à la décennie 2011-2021 pour arriver au « zéro artificialisation nette » 
(ZAN) en 2050. Toutes les collectivités territoriales sont concernées par cet objectif.  
L’article L. 2231-1 du Code général des Collectivités Territoriales dispose que « Le maire d'une commune ou 
le président de l'établissement public de coopération intercommunale doté d'un plan local d'urbanisme, d'un 
document d'urbanisme en tenant lieu ou d'une carte communale présente au conseil municipal ou à 
l'assemblée délibérante, au moins une fois tous les trois ans, un rapport relatif à l'artificialisation des sols sur 
son territoire au cours des années civiles précédentes. Le rapport rend compte de la mesure dans laquelle 
les objectifs de lutte contre l'artificialisation des sols sont atteints. Le rapport donne lieu à un débat au sein 
du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante. Le débat est suivi d'un vote. […] »  
Le rapport triennal d’artificialisation des sols doit présenter la consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers (ENAF), exprimée en nombre d'hectares. Comme l’indique le site CEREMA, il n’est pas possible 
à ce jour de réaliser un rapport 2021-2024, car les données de consommation d’espaces naturels, agricoles 
et forestiers (ENAF) 2023 (arrêtées au 1er janvier 2024) et 2024 (arrêtées au 1er janvier 2025) ne sont pas 
encore disponibles. L’objectif du rapport triennal est de s’approprier localement l’enjeu de la consommation 
d’espace et de porter les sujets de la sobriété foncière et de l’artificialisation dans le débat public local. Cela 
permet de regarder en arrière, pour comprendre la tendance passée et se projeter pour s’approprier la 
trajectoire du territoire.  
Le rapport présenté en conseil municipal a été élaboré suivant la trame pré-remplie disponible sur le site « 
Mon diagnostic artificialisation ». Ce premier rapport porte sur la période 2021-2023 et est annexé à la 
présente délibération.  
 
Monsieur Le Maire présente le rapport et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’adopter à 
l’unanimité le rapport triennal 2021-2023 tel qu’annexé à la présente délibération. 
 

33. ARRET PROJET DES ZONES D’ACCELERATION DES ENERGIES RENOUVELABLES 
Vu la Loi relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables du 10 Mars 2023, 
Vu l’article 15 de ladite Loi qui demande aux communes de définir des zones d’accélération des énergies 
renouvelables, 
Monsieur le Maire précise que la Loi relative à l’Accélération de la Production d’Énergies Renouvelables 
(APER) du 10 Mars 2023 a, parmi ses objectifs, celui de « planifier avec les élus locaux, le déploiement des 
énergies renouvelables dans les territoires ».  
Ainsi, à travers son article 15, ladite Loi demande aux communes de définir des zones d’accélération des 
énergies renouvelables. 
Ces zones d’accélération correspondent à des zones jugées préférentielles et prioritaires par les communes 
pour le développement des énergies renouvelables. 
Elles sont proposées par les communes, pour chaque type d’énergie renouvelable. Ce ne sont pas des zones 
exclusives. Des projets peuvent donc être autorisés en dehors de ces zones mais ces derniers seront plus 
compliqués à réaliser, notamment avec la création, par le porteur de projet et à ses frais, d’un comité de 
projet lors de la phase de concertation. 
Dans cet objectif, l’État a mis en place un portail cartographique permettant aux communes de définir ces 
différentes zones. 



Monsieur le Maire précise que ces zones doivent être définies dans un délai de 6 mois à compter de la mise 
à dispositions des informations prévues au 1° du II de l’article 15 de la Loi APER afin de respecter les 
échéances réglementaires. 
Monsieur le Maire précise également que ces zones devront faire l’objet d’une concertation du public. Cette 
concertation n’étant pas définie au travers de la Loi APER, il revient donc au Conseil Municipal de définir ces 
modalités. 
Ainsi, après débat, il est proposé de mettre en place la concertation suivante :  
La présente délibération sera affichée en mairie et aux lieux habituels d’affichage. La concertation sera 
menée tout au long de la procédure conformément à l’article L103-2 du Code de l’urbanisme. Elle aura une 
durée minimale de 15 jours, comptés entre la présente délibération et la clôture de la concertation. 
 
A compter du 04 novembre 2024 et jusqu’à la clôture de la concertation, un registre sera mis à disposition 
du public. Ce registre permet à chaque citoyen d’apporter ses réflexions, ses interrogations et ses remarques 
et de prendre connaissance des contributions précédentes. 
Ce registre sera mis à disposition en mairie, consultable aux jours et heures habituels d’ouverture, soit le 
lundi de 9 h 00 à 12 h 00 et le mardi et vendredi de 13 h 30 à 17 h 00, à l’exception des jours fériés et jours 
de fermetures exceptionnelles. 
La clôture de la concertation interviendra le 18 novembre 2024 à 9h00. Le bilan de la concertation sera 
ensuite adopté par délibération du Conseil municipal. 
 
Monsieur le Maire propose à présent de débattre autour de la définition des zones d’accélération sur les 
énergies suivantes : 
 
 Solaire Photovoltaïque au sol : il est proposé d’instaurer une zone d’accélération sur le périmètre repris 

en annexe de la présente délibération sur les parcelles ZW 14, 15 et 62 (pour partie), 

 Solaire Photovoltaïque sur bâtiments et ombrières : il est proposé d’instaurer une zone d’accélération 
sur l’entièreté de la commune 

 Solaire Thermique au sol au sol : il est proposé de ne pas instaurer de zone d’accélération sur cette 
énergie, 

 Solaire thermique sur bâtiments et ombrières : il est proposé d’instaurer une zone d’accélération sur 
l’entièreté de la commune 

 Biogaz (incluant les gaz de décharges et de boues de step) : il est proposé de ne pas instaurer de zone 
d’accélération sur cette énergie, 

 Éolien : il est décidé de ne pas instaurer de zone d’accélération sur cette énergie, 
 Biomasse (y compris biocarburants) : il est proposé de ne pas instaurer de zone d’accélération sur cette 

énergie, 
 Géothermie (y compris PAC géothermique) : il est proposé d’instaurer une zone d’accélération sur 

l’entièreté de la commune  
 Pompes à chaleur aérothermique : il est proposé d’instaurer une zone d’accélération sur l’entièreté de 

la commune  
 Valorisation de l’énergie fatale (chaude ou froide) et du gaz de mine : il est proposé de ne pas instaurer 

de zone d’accélération sur cette énergie, 
 Hydroélectricité  (y compris énergies marémotrices, houlomotrice et autres énergies marines) : il est 

proposé de ne pas instaurer de zone d’accélération sur cette énergie. 
 Valorisation énergétique des déchets autres que biomasse dit de récupération : il est proposé de ne 

pas instaurer de zone d’accélération sur cette énergie. 



 
Après échanges, le Conseil Municipal : 

 arrête les propositions zones d’accélérations telles que présentées ci-dessus et annexées à la présente 
délibération, 

 arrête les modalités de concertation précisées ci-dessus, 

 précise que la présente délibération constitue une proposition de zones d’accélération servant de base 
à la concertation. Après avoir dressé le bilan de cette concertation, la proposition finalisée, intégrant le 
cas échéant les  observations du public, sera approuvée par délibération du conseil municipal et 
transmise au référent préfectoral, 

 précise que la présente délibération sera transmise, à la Communauté de Communes de Saint Porchaire 
en plus de sa transmission au référent préfectoral dans le Département afin que l’intercommunalité 
puisse organiser le débat en Conseil Communautaire prévu par la Loi.  

 

 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 
• Monsieur le Maire, informe l’assemblée des devis reçus concernant le repas des ainés. Après concertation, 
le Traiteur PAILLÉ de Saint-Savinien est retenu pour le repas des ainés 2024. Concernant les colis pour les 
personnes très âgées et ne pouvant pas se déplacer au repas, il a été décidé de commander 10 colis solos 
et 3 colis duos, qui seront distribués courant décembre. 
 
• Mme YOU informe l’assemblée du devis reçu de l’entreprise CARPEDIEM pour la mise en page et 
l’impression du journal communal et de la carte de vœux, après concertation le devis est accepté. 
 
• M. OCTEAU informe le conseil du devis reçu de l’entreprise Central Garage pour l’achat d’un nouveau 
broyeur pour le service technique. Après concertation, le devis de Central Garage est retenu. 
 
• Mme FOCHI a fait part à M. le Maire que le rétroprojecteur de l’école ne fonctionne plus. Des devis sont en 
cours pour le remplacement de celui-ci vieux de 10 ans. 
 
• Mme HILLAIRET informe le conseil que le centre de loisirs « Familles Rurales » a besoin d’une armoire 
pour pouvoir ranger les produits d’entretien en sécurité. 
 

 
Fin de séance 22h40 

La secrétaire de Séance, Sylvie YOU    Le Maire, Jean-Paul GAILLOT 
 
 


